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   Dimanche 17 Avril 2022 

 

 

Nouvelle grille des salaires : l'augmentation s'étend aux primes et indemnités  

La nouvelle grille indiciaire des salaires des fonctionnaires, applicable depuis le 1er mars, 

permettra une augmentation "significative" des salaires qui s'étend aux primes et indemnités 

mensuelles et non mensuelles, a indiqué la directrice des Systèmes de paie à la Direction 

générale du budget, relevant du ministère des Finances, Nacéra Moussaoui. 

 

Naftal-BEA: une convention pour la mise à disposition de plus de 2.300 TPE sur 

le réseau Naftal 

La société nationale de commercialisation et de distribution de produits pétroliers "Naftal" et 

la Banque extérieure d'Algérie (BEA) ont signé, jeudi à Alger, une convention portant sur la 

mise à disposition par la banque publique de terminaux de paiement électronique (TPE) au 

niveau des points de vente de Naftal. 

https://www.aps.dz/economie/138614-nouvelle-grille-des-salaires-l-augmentation-s-etend-aux-primes-et-indemnites#:~:text=Un%20salari%C3%A9%20de%20cette%20cat%C3%A9gorie,augmentation%20de%206.100%20DA%2Fmois.
https://www.aps.dz/economie/138525-naftal-bea-une-convention-pour-la-mise-a-disposition-de-plus-de-2-300-tpe-sur-le-reseau-naftal
https://www.aps.dz/economie/138525-naftal-bea-une-convention-pour-la-mise-a-disposition-de-plus-de-2-300-tpe-sur-le-reseau-naftal
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Le rôle de la finance islamique durant la crise sanitaire mis en exergue  

Les participants au séminaire national sur la finance islamique en tant que moyen d'assurer le 

développement économique en Algérie, organisé samedi à Constantine ont mis en exergue "le 

rôle important de ce mode de financement pour garantir la stabilité financière et économique 

durant la crise sanitaire liée à la Covid-19". 

 

Nouvelle grille des salaires des fonctionnaires : l'augmentation s'étend aux primes 

et indemnités 

La nouvelle grille indiciaire des salaires des fonctionnaires, applicable depuis le 1er mars, 

permettra une augmentation "significative" des salaires qui s'étend aux primes et indemnités 

mensuelles et non mensuelles, a indiqué Nacéra Moussaoui, directrice des Systèmes de paie à 

la Direction générale du budget, du ministère des Finances.  

 

NOUVELLE GRILLE DES SALAIRES DES FONCTIONNAIRES : 

L’augmentation s’étend aux primes et indemnités 

La nouvelle grille indiciaire des salaires des fonctionnaires, applicable depuis le 1er mars, 

permettra une augmentation «significative» des salaires qui s’étend aux primes et indemnités 

mensuelles et non mensuelles, a indiqué la directrice des systèmes de paie à la direction 

générale du budget relevant du ministère des Finances, Nacéra Moussaoui. «L’augmentation 

du point indiciaire concerne deux volets : le premier est relatif à l’augmentation de la grille 

indiciaire des salaires, c’est-à-dire une augmentation verticale de l’indice minimal de chaque 

catégorie et une augmentation horizontale de l’indice minimal correspondant aux grades», a 

précisé Mme Moussaoui à l’APS. L’autre volet, a-telle ajouté, est lié aux «primes et 

indemnités mensuelles et non mensuelles, sachant que celles-ci sont calculées sur la base du 

salaire de base, avec un pourcentage variant d’un secteur à l’autre (éducation, santé...), de pas 

moins de 65%». Ainsi, l’augmentation touchera toutes les primes». En effet, explique-t-elle, 

lorsqu’on ajoute 50 points à l’indice dans le salaire de base et jusqu’à 30 points dans les 

grades, l’on obtient un total de 80 points multipliés par la valeur du point indiciaire (45 DA). 

 

https://www.aps.dz/economie/138608-le-role-de-la-finance-islamique-durant-la-crise-sanitaire-mis-en-exergue#:~:text=CONSTANTINE%20%2D%20Les%20participants%20au%20s%C3%A9minaire,%C3%A9conomique%20durant%20la%20crise%20sanitaire
https://news.radioalgerie.dz/sites/default/data/styles/d08_traditional/public/2022-04/ministere_finances_dz_24.10.jpg?h=55a93235&itok=nrCgojA2
https://news.radioalgerie.dz/sites/default/data/styles/d08_traditional/public/2022-04/ministere_finances_dz_24.10.jpg?h=55a93235&itok=nrCgojA2
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 S’agissant des règles prises en considération lors de la révision de la grille indiciaire, la 

responsable a expliqué que le système de rémunération dans la Fonction publique s’appuyait 

sur la qualification pour chaque catégorie, de manière à ce que l’avancement dans la catégorie 

donne lieu à une augmentation du salaire de base. «50 points ont été ajoutés à chaque 

catégorie pour maintenir ces écarts opérés par le système compensatoire, mais les 

augmentations restent, grosso modo, destinées aux personnes à faible revenu pour améliorer 

leur pouvoir d’achat», a fait savoir la représentante du ministère des Finances.  

 

Nouvelle grille des salaires : l’augmentation s’étend aux primes et indemnités 

La directrice des Systèmes de paie à la Direction générale du budget, relevant du ministère 

des Finances, Nacéra Moussaoui, a indiqué que la nouvelle grille indiciaire des salaires des 

fonctionnaires, applicable depuis le 1er mars, permettra une augmentation « significative » 

des salaires qui s’étend aux primes et indemnités mensuelles et non mensuelles. 

internationaux, en vue de préserver la stabilité des prix. 

Les transferts sociaux exécutés dans le cadre de la politique de subvention ont atteint 1.942 

mds DA cette année, a-t-elle fait savoir. 

Pour rappel, la révision du point indiciaire vient conforter les mesures prises dans le cadre de 

la loi des finances 2022, en application des instructions du Président de la République, M. 

Abdelmadjid Tebboune, visant l’amélioration du pouvoir d’achat du citoyen. 

 

Nouvelle grille indiciaire: «L'augmentation ne se limite pas au seul salaire de 

base» 

La nouvelle grille indiciaire, mise en place depuis le 1er mars, permettra une augmentation 

«significative» des salaires qui «ne se limite pas au seul salaire de base» mais qui s'étend aux 

«primes et rémunérations mensuelles et non mensuelles», a indiqué Nacera Moussaoui, la 

directrice des systèmes de rémunération, à la direction générale du budget, à l'APS.  

 

Appel au boycott des activités judiciaires: Les avocats renouent avec la 

protestation 

L'Union nationale des Ordres des avocats (UNOA) revient à la contestation. En effet, à l'issue 

d'une délibération votée lors d'une session extraordinaire, tenue tard dans la soirée de jeudi, 

https://www.algerie-eco.com/2022/04/16/nouvelle-grille-des-salaires-laugmentation-setend-aux-primes-et-indemnites/
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?news=5311655
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?news=5311655
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?news=5311655
http://www.lequotidien-oran.com/index.php?news=5311655
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l'UNOA a appelé les avocats à boycotter les activités judiciaires, dans l'ensemble des 

juridictions du pays, à partir du lundi 18 avril 2022. 

 

ILS DÉNONCENT LE MAINTIEN DU RÉGIME FISCAL : Les avocats décident le 

boycott des tribunaux à partir de lundi 

L’Union nationale des Ordres des avocats (UNOA) annoncé le boycott à partir de lundi, et ce, 

jusqu’à nouvel ordre, des tribunaux criminel et des mineurs pour dénoncer le maintien du 

régime fiscal instauré par la loi de finances 2022. Elle en appelle à l’intervention du président 

Tebboune. Retour à la protestation chez les robes noires. L’Union nationale des Ordres des 

avocats (UNOA) a appelé ses adhérents à boycotter les tribunaux criminel et des mineurs, à 

compter de lundi 18 avril et jusqu’à nouvel ordre, pour dénoncer le maintien du nouveau 

régime fiscal.  

 

ALORS QUE L’UE PRÉVOIT D’INTERDIRE LES IMPORTATIONS 

RUSSES : Le pétrole termine la semaine en nette hausse 

Les prix du pétrole ont terminé la semaine de cotation en hausse, affichant leur premier gain 

hebdomadaire depuis fin mars, dans le sillage d’informations relatives à l’éventuel arrêt 

progressif par l’Union européenne (UE) des importations de pétrole russe.  

 

APPEL À LA GRÈVE LES 26 ET 27 AVRIL Les syndicats passent à l’action 

La Confédération des syndicats autonomes (CSA), qui regroupe désormais une trentaine 

d’organisations de la Fonction publique, a annoncé deux journées de grève prévues dans une 

dizaine de jours pour protester contre la chute du pouvoir d’achat et les «insignifiantes» 

hausses induites par la révision de la grille des salaires et du point indiciaire.C’est officiel ! 

Réunis hier au siège de l’Union nationale du personnel de l’éducation et de la formation 

(Unpef), les membres de la Confédération des syndicats autonomes (CSA) ont décidé d’aller 

vers une grève générale les 26 et 27 de ce mois. 

 Le motif : la chute du pouvoir d’achat et les décisions gouvernementales qui n’apportent, 

selon les syndicats, aucun réel changement dans la situation socioprofessionnelle des 

fonctionnaires. «Comme nous l’avions déjà annoncé lors de notre dernière réunion et notre 

communiqué, nous avons fait appel à d’autres syndicats afin de nous rejoindre dans notre 

https://elwatan-dz.com/ils-denoncent-le-maintien-du-regime-fiscal-les-avocats-decident-le-boycott-des-tribunaux-a-partir-de-lundi
https://elwatan-dz.com/ils-denoncent-le-maintien-du-regime-fiscal-les-avocats-decident-le-boycott-des-tribunaux-a-partir-de-lundi
https://elwatan-dz.com/alors-que-lue-prevoit-dinterdire-les-importations-russes-le-petrole-termine-la-semaine-en-nette-hausse
https://elwatan-dz.com/alors-que-lue-prevoit-dinterdire-les-importations-russes-le-petrole-termine-la-semaine-en-nette-hausse
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lutte. Nous avons eu un retour très favorable. Nous sommes passés de 13 membres à 28 

syndicats adhérents à cette démarche de protestation.  

C’est un indice de l’ampleur du malaise socioprofessionnel», déclare Boualem Amoura, 

coordinateur de la CSA. Il annonce, dans ce sens, l’adhésion des syndicats des enseignants et 

chercheurs universitaires (SNECHU), des paramédicaux, celui des travailleurs des 

collectivités locales ainsi que celui des inspecteurs de travail. La rencontre, qui a duré toute la 

journée d’hier, a été l’occasion de reprendre toutes les revendications déjà formulées, mais 

surtout d’exprimer la colère et surtout la déception des travailleurs quant aux dernières 

mesures annoncées par le gouvernement.  

«UNE HAUSSE D’À PEINE 6000 DA»  

Il s’agit de relatives à la révision de l’IRG et de la valeur du point indiciaire. «L’inflation est 

en hausse continue, ceci contrairement à la politique salariale qui n’a pas bougé depuis 

plusieurs années. Les dernières décisions du gouvernement n’ont eu aucun effet sur les 

salaires. La hausse complète n’atteint même pas les 6000 DA. Chose totalement inconcevable. 

Alors que nous demandions des mesures d’apaisement, nous nous sommes retrouvés face à 

une nouvelle provocation», se désole le syndicaliste, qui souligne que l’option de l’escalade 

dans la grève de deux jours n’est pas exclue. Il est à signaler que la CSA revendique la 

révision de la valeur du point indiciaire de 45 à 100 DA, et celle du régime indemnitaire ainsi 

que la mise en place d’un observatoire national du pouvoir d’achat. 

 Cet organisme prendra en charge l’évaluation des fluctuations possibles du pouvoir d’achat et 

de l’inflation. Il aura également les prérogatives d’intervention auprès des autorités pour les 

révisions salariales adéquates. La CSA évoque le «déni» des autorités quant au malaise social 

dans les régions des Hauts-Plateaux, les Aurès et le Sud et de leurs mouvements de 

protestation réclamant la révision de la prime de zone. Il y a également la question du droit à 

la retraite sans condition d’âge, les libertés syndicales. Les membres de la CSA, qui couvrent 

les secteurs de la santé, de l’éducation et des collectivités locales – soit une grande majorité 

des travailleurs de la Fonction publique – s’indignent aussi contre la marginalisation des 

organisations syndicales dans l’élaboration de ces textes rédigés unilatéralement. 

  

DISPONIBILITÉ D’INFORMATIONS DE QUALITÉ ET OPPORTUNES : «La 

région MENA est en retard…», selon la Banque mondiale 

La dure réalité est que personne n’est encore tiré d’affaire. La menace des variants de la 

Covid-19 demeure et la guerre en Ukraine a multiplié les risques, en particulier pour les 

pauvres qui subissent le poids de l’augmentation des prix des denrées alimentaires et de 

l’énergie. Une bonne dose de réalisme quant aux perspectives de croissance de la région en 

ces temps d’incertitude est essentielle», a déclaré Ferid Belhaj, vice-président de la Banque 

mondiale pour la région MENA. Le Groupe de la Banque mondiale a, dans un bulletin 
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économique d’informations de la région MENA du 15 avril 2022, rendu public en effet ses 

conclusions sur les prévisions de croissance dans la région. Intitulé «Confronté à la réalité : 

prévisions de croissance dans la région du Moyen-Orient et Afrique du Nord en période 

d’incertitude», le rapport de la Banque mondiale note que les économies de la région 

«devraient croître de 5,2% en 2022, le taux le plus rapide depuis 2016, grâce aux prix 

exceptionnels du pétrole qui profitent aux exportateurs de pétrole de la région». Mais, a-t-elle 

averti, une «incertitude accrue» entoure cette prévision en raison de la guerre en Ukraine et 

des menaces persistantes des variants de la Covid-19. «Les producteurs de pétrole 

bénéficieront de la hausse des prix du pétrole et des taux de vaccination, alors que les pays 

fragiles sont à la traîne. Mais le resserrement de la politique monétaire mondiale, 

l’imprévisibilité de l’évolution de la pandémie, les perturbations continues de la chaîne 

d’approvisionnement et la hausse des prix des denrées alimentaires augmentent les risques 

d’inflation pour l’ensemble de la région», a-t-elle souligné. Et d’ajouter : «La gestion de cette 

vague d’incertitude est un défi majeur pour les décideurs politiques.» Les rédacteurs de ce 

rapport font remarquer que «la dépréciation de la monnaie dans certains pays de la région 

MENA s’ajoute déjà aux pressions inflationnistes». 

LA CRISE ALIMENTAIRE  

«Les pressions inflationnistes créées par la pandémie ont été exacerbées par la guerre en 

Ukraine. Les pays de la région MENA dépendent fortement des importations alimentaires, 

notamment du blé en provenance de Russie et d’Ukraine. La hausse des prix des denrées 

alimentaires et le risque accru d’insécurité alimentaire sont susceptibles de toucher le plus les 

familles pauvres (…).» La BM considère que «l’ampleur des conséquences de la guerre n’a 

pas encore été déterminée, mais les premiers signes indiquent une aggravation des difficultés 

économiques qui assaillent déjà les économies de la région MENA, en particulier les pays à 

revenu intermédiaire importateurs de pétrole». Comme facteur d’incertitude, la faible 

vaccination contre la pandémie, souligne cette institution de Bretton Woods. 

 «Au 4 avril 2022, les pays du Golfe, à l’exception d’Oman qui a un taux de vaccination de 

57,8%, ont un taux moyen de 75,7%, ce qui est bien meilleur que leurs homologues à revenu. 

Mais des pays comme l’Algérie et l’Irak ont vacciné environ 13 à 17% de leur population et le 

Yémen et la Syrie ont des taux de vaccination à un chiffre, les laissant ainsi plus exposés aux 

conséquences économiques et sanitaires de la Covid-19 dans un avenir proche», souligne ce 

rapport. Par ailleurs, la Banque mondiale a consacré cette fois-ci tout un chapitre au manque 

de disponibilité des données et de transparence dans les pays de la région. «Dans le contexte 

actuel d’incertitude mondiale et régionale, obtenir les prévisions les plus précises possibles 

devient encore plus important. Le manque de données et l’ouverture limitée des données sont 

des stratégies risquées. Ce n’est qu’avec des données meilleures et plus transparentes que les 

prévisions peuvent être faites(…)», a déclaré Roberta Gatti, économiste en chef de la Banque 

mondiale pour la région MENA. «Les économies en conflit comme la Libye et le Yémen ont, 

souligne la BM, des données obsolètes sur le PIB, les dernières disponibles pour 2014 et 2017 

respectivement. Seules 10 des 19 économies de la région MENA couvertes par le groupe de la 

Banque mondiale disposent d’informations mensuelles ou trimestrielles sur la production 

industrielle ; pour les neuf autres, les informations ne sont pas accessibles au public ; et aucun 
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ne publie de données mensuelles sur le chômage. Le rapport fournit des orientations sur la 

manière d’améliorer les systèmes de données nationaux.»  

Et ensuite d’attirer l’attention sur le fait que «les auteurs ont constaté que les prévisions de 

croissance dans la région MENA au cours de la dernière décennie étaient souvent inexactes et 

trop optimistes par rapport à celles des autres régions. Des prévisions trop optimistes peuvent 

entraîner des contractions économiques à terme. Un facteur clé de l’incertitude des prévisions 

est la disponibilité et l’accessibilité d’informations de qualité et opportunes, un domaine où la 

région MENA est en retard par rapport au reste du monde en développement». 

 
ILS ACCUSENT L’ADMINISTRATION DES IMPÔTS D’AVOIR « ROMPU » 

SES ENGAGEMENTS : Les avocats en grève à partir de lundi 

L’Union nationale des ordres des avocats (UNOA) a appelé les robes noires à un boycott du 

travail judiciaire à partir de lundi prochain, avec un engagement de ne pas payer les impôts 

prévus dans la loi de finances pour l’année 2022. C’est à travers un communiqué, signé par 

son président, Taïri Brahim, que le conseil de l’UNOA a appelé à l’arrêt du travail comme 

première étape au Tribunal criminel de première instance, d’appel et des conflits, à compter 

du lundi 18 avril, jusqu’à nouvel ordre.  

 

NAFTAL : Lancement prochain du paiement électronique aux particuliers 

APRÈS LES ENTREPRISES, NAFTAL étend son offre de paiement électronique à ses 

clients particuliers. Payer le carburant par carte magnétique est devenu possible en vertu de la 

convention signée, jeudi dernier, par la Banque extérieure d’Algérie (BEA) et la société 

nationale de commercialisation et de distribution de produits pétroliers (Naftal) au siège de la 

direction générale de cette dernière.  

La convention porte sur la mise à disposition par la BEA de 2.350 terminaux de paiement 

électronique (TPE), de manière progressive, au niveau des points de vente de Naftal (stations-

services, centres de conversion, centre lubrifiants et pneumatiques). Quelque 500 TPE seront 

livrés dans une première étape, dont le lancement est prévu en mai prochain. Selon le PDG de 

Naftal, Mourad Menouar, ce projet revêt une importance capitale pour les activités de 

l’entreprise et les clients. «Nous avons œuvré à sa concrétisation auparavant mais le projet n’a 

pas abouti pour des raisons qui ne relèvent pas de notre ressort», a-t-il dit citant, entre autres, 

le manque de TPE, le peu d’engouement pour les cartes et, enfin, un débit internet pas très 

élevé. Le PDG de Naftal a indiqué que des négociations enclenchées par les deux parties ont 

abouti à un accord relatif à la tarification à adopter pour l’acceptation des cartes interbancaires 

(CIB) et des cartes Edahabia dans les points de vente de Naftal. Il a précisé que cette 

http://lecourrier-dalgerie.com/ils-accusent-ladministration-des-impots-davoir-rompu-ses-engagements-les-avocats-en-greve-a-partir-de-lundi/
http://lecourrier-dalgerie.com/ils-accusent-ladministration-des-impots-davoir-rompu-ses-engagements-les-avocats-en-greve-a-partir-de-lundi/
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tarification prend en considération les contraintes soulevées par Naftal en relation avec les 

prix des produits administrés qui entravaient l’aboutissement du projet. «C’est un accord 

gagnant-gagnant», a-t-il lancé affirmant que l’entreprise a réalisé un chiffre d’affaires de 550 

milliards de dinars et enregistre 6 millions de transactions de paiements commerciales par an. 

Pour le choix de la banque, Menouar a expliqué que des pourparlers ont été lancés avec 

plusieurs banques, mais seule la BEA a répondu «après de longues négociations», précise-t-il 

qualifiant cette relation de «partenariat stratégique». Pour sa part, le directeur général de la 

BEA, Lazhar Latrache a assuré que la Banque accordera des conditions préférentielles à 

Naftal et d’autres entreprises nationales pour généraliser le paiement électronique. «La 

commission que perçoit la BEA sera dérisoire pour développer ce type de paiement à travers 

le pays et sécuriser les transactions», a-t-il ajouté 

10% DE STOCK DE SECOURS CONSTITUÉ 

 Répondant aux préoccupations soulevées par les représentants d’associations de gérants des 

stations-services relatives, notamment, à la maintenance des TPE, Latrache a assuré que la 

BEA a déjà constitué 10% de stock de secours, soulignant qu’un numéro de contact leur sera 

attribué et précisant que l’intervention des techniciens sera immédiate en cas de panne.  

Dans sa présentation, le directeur du paiement électronique auprès de Naftal, Adel Ioualalen, 

a fait savoir que les deux partenaires ont auparavant lancé une opération pilote pour 

l’installation de TPE interbancaires au niveau de trois stations-services : Sidi El Kebir et El 

Yasmine à Blida et de Tamezguida Nord à Médéa. Il a expliqué que le déploiement des TPE 

se fera en deux étapes. La première concerne les points de vente de Naftal avant qu’il soit 

étendu, ensuite, aux partenaires de Naftal (250 stations-services en gérance libre et 1.597 

points de vente agréés et revendeurs ordinaires). Pour ce qui est de la carte de paiement 

électronique dédiée aux entreprises et institutions, le PDG de Naftal a annoncé que 180.000 

ont été livrées au profit de 13.000 entreprises qui effectuent 90% de leurs achats par paiement 

électronique. 

 

Les robes noires broient du noir: Ils reprennent la grève le 18 avril 

Les avocats reviennent à la charge. L’Union nationale des ordres des avocats (UNOA) a 

décidé de recourir, à nouveau, à la grève à partir du 18 avril pour exprimer son refus de se 

soumettre au régime fiscal édicté dans la loi de finances 2022. Appelant les avocats à ne pas 

s’acquitter de leurs redevances fiscales avec la nouvelle taxation, l’UNOA interpelle le 

président de la République afin qu’il intervienne dans ce dossier. 

 

https://www.jeune-independant.net/les-robes-noires-broient-du-noir-en-greve-le-18-avril/
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CONVENTION SIGNÉE ENTRE NAFTAL ET LA BEA Naftal adopte le e-

paiement 2 350 terminaux de paiement électronique seront mis à disposition. 

Les cartes interbancaires (CIB) et les cartes « Edahabia » sont acceptées au niveau de 1 903 

points de vente de Naftal (Société nationale de commercialisation et de distribution de 

produits pétroliers). À cet effet, Naftal et la Banque extérieure d’Algérie (BEA) ont signé, 

jeudi à Alger, une convention portant sur la mise à disposition, par la banque publique, de 

terminaux de paiement électronique (TPE).  

 
 

Les avocats rejettent le nouveau système fiscal 

LE AVOCATS ne décolèrent toujours pas à propos du nouveau régime fiscal introduit dans la 

loi de finances 2022. Le Conseil de l’Union nationale des ordres des avocats (Unoa), réuni ce 

jeudi à Alger, a annoncé dans un communiqué le boycott des audiences des tribunaux 

criminels de la première instance et ceux d’appel à partir de ce lundi.  

 

Réforme monétaire et relance économique : Pour un dinar performant 

Le gouvernement, dans le cadre de ses réformes, compte parvenir à un marché financier plus 

solide, plus efficace. Il est, entre autres, question de la promotion de la Bourse d’Alger, de 

mesures en faveur de l’investissement. Aujourd’hui, c’est la politique monétaire qui interpelle 

le staff gouvernemental. Difficile de songer à une efficacité économique optimale sans une 

monnaie forte. Le dinar n’est pas dans son meilleur jour. 

 

Brahim Guendouzi, professeur en économie : «La banque de l’Habitat meilleur 

canal pour mobiliser l’épargne» 

La Caisse nationale du logement (CNL) sera transformée, avant la fin de l’année en cours, en 

une banque exclusivement dédiée au financement des projets de l’habitat. L’annonce a été 

faite, jeudi dernier à Alger, par le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la Ville, M. 

Mohamed Tarek Belaribi. Il a été convenu, à cet effet, de mettre en place un bureau d'études 

chargé d'apporter des solutions aux problèmes techniques et financiers empêchant cette 

opération.  

https://www.lexpression.dz/economie/naftal-adopte-le-e-paiement-355588
https://www.lexpression.dz/economie/naftal-adopte-le-e-paiement-355588
https://www.lexpression.dz/index.php/chroniques/de-quoi-jme-mele/les-avocats-rejettent-le-nouveau-systeme-fiscal-322997
https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/reforme-monetaire-et-relance-economique-pour-un-dinar-performant-181414
https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/brahim-guendouzi-professeur-en-economie-la-banque-de-l-habitat-meilleur-canal-pour-mobiliser-l-epargne-181415
https://www.elmoudjahid.dz/fr/economie/brahim-guendouzi-professeur-en-economie-la-banque-de-l-habitat-meilleur-canal-pour-mobiliser-l-epargne-181415
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 الشبكة الاستدلالية الجديدة للمرتبات: الزيادة في الأجور تمتد الى العلاوات والتعويضات

أوضحت مديرة أنظمة الرواتب بالمديرية العامة للميزانية, التابعة لوزارة المالية, نصيرة موساوي, أن الشبكة الاستدلالية 

بزيادة "معتبرة" في الأجور تمتد الى العلاوات والتعويضات الجديدة لمرتبات الموظفين, المطبقة منذ الفاتح مارس, ستسمح 

 الشهرية و غير الشهرية و لا تقتصر فقط على الراتب الرئيسي.

 

 مسؤولة توضح حول الشبكة الاستدلالية الجديدة للمرتبات

مالية، نصيرة موساوي، أن الشبكة الاستدلالية أوضحت مديرة أنظمة الرواتب بالمديرية العامة للميزانية، التابعة لوزارة ال

الجديدة لمرتبات الموظفين، المطبقة منذ الفاتح مارس، ستسمح بزيادة في الأجور تمتد إلى العلاوات والتعويضات الشهرية 

 وغير الشهرية ولا تقتصر فقط على الراتب الرئيسي.

 

 دج في المتوسط 0666موساوي: الزيادة في الأجور تبلغ 

الشبكة  نظمة الرواتب بالمديرية العامة للميزانية التابعة لوزارة المالية، نصيرة موساوي، بالتفصيل، عنتحدثت مديرة أ

 .لمرتبات الموظفين المطبقة منذ الفاتح مارس الاستدلالية الجديدة

 

 قيمة الزيادات في الأجور بعد رفع النقطة الاستدلاليةموساوي: هذه 

قالت مديرة أنظمة الرواتب بالمديرية العامة للميزانية، التابعة لوزارة المالية، نصيرة موساوي، أن الشبكة الاستدلالية 

وغير الشهرية ولا  الجديدة لمرتبات الموظفين، ستسمح بزيادة معتبرة في الأجور تمتد إلى العلاوات والتعويضات الشهرية

 .تقتصر فقط على الراتب الرئيسي

https://www.aps.dz/ar/economie/124555-2022-04-16-13-53-52
https://www.elkhabar.com/press/article/207388/%D8%AA%D9%88%D8%B6%D9%8A%D8%AD%D8%A7%D8%AA-%D8%AD%D9%88%D9%84-%D8%A7%D9%84%D8%B4%D8%A8%D9%83%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AF%D9%84%D8%A7%D9%84%D9%8A%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%AC%D8%AF%D9%8A%D8%AF%D8%A9-%25
https://www.ennaharonline.com/%D9%85%D9%88%D8%B3%D8%A7%D9%88%D9%8A-%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%8A%D8%A7%D8%AF%D8%A9-%D9%81%D9%8A-%D8%A7%D9%84%D8%A3%D8%AC%D9%88%D8%B1-%D8%AA%D8%A8%D9%84%D8%BA-6000-%D8%AF%D8%AC-%D9%81%D9%8A-%D8%A7%D9%84/
https://www.ennaharonline.com/%D9%87%D8%B0%D9%87_-%D9%83%D9%8A%D9%81%D9%8A%D8%A7%D8%AA-_%D9%85%D9%86%D8%AD-_%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%8A%D8%A7%D8%AF%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AF%D9%84%D8%A7%D9%84%D9%8A%D8%A9-%D9%84%D8%B4/
https://www.ennaharonline.com/%D9%87%D8%B0%D9%87_-%D9%83%D9%8A%D9%81%D9%8A%D8%A7%D8%AA-_%D9%85%D9%86%D8%AD-_%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%8A%D8%A7%D8%AF%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%B3%D8%AA%D8%AF%D9%84%D8%A7%D9%84%D9%8A%D8%A9-%D9%84%D8%B4/
https://www.echoroukonline.com/%D9%85%D9%88%D8%B3%D8%A7%D9%88%D9%8A-%D9%87%D8%B0%D9%87-%D9%82%D9%8A%D9%85%D8%A9-%D8%A7%D9%84%D8%B2%D9%8A%D8%A7%D8%AF%D8%A7%D8%AA-%D9%81%D9%8A-%D8%A7%D9%84%D8%A3%D8%AC%D9%88%D8%B1-%D8%A8%D8%B9%D8%AF
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الجديدة ستسمح بزيادة معتبرة في الأجور تمتد إلى العلاوات  موساوي : الشبكة الاستدلالية

 والتعويضات

  التابعة لوزارة المالية, نصيرة موساوي, أن الشبكة الاستدلالية للميزانية,  أوضحت مديرة أنظمة الرواتب بالمديرية العامة

الأجور تمتد إلى العلاوات والتعويضات   الجديدة لمرتبات الموظفين, المطبقة منذ الفاتح مارس, ستسمح بزيادة "معتبرة" في

 على الراتب الرئيسي.  الشهرية وغير الشهرية ولا تقتصر فقط

 

 الزيادة في الأجور تمتد إلى العلاوات والتعويضات

  :الشبكة الاستدلالية الجديدة للمرتبات

 الزيادة في الأجور تمتد إلى العلاوات والتعويضات

موساوي أن الشبكة الاستدلالية أوضحت مديرة أنظمة الرواتب بالمديرية العامة للميزانية التابعة لوزارة المالية نصيرة 

الجديدة لمرتبات الموظفين المطبقة منذ الفاتح مارس ستسمح بزيادة معتبرة في الأجور تمتد إلى العلاوات والتعويضات 

 .الشهرية وغير الشهرية ولا تقتصر فقط على الراتب الرئيسي

. 

  

 

 

 

 

 

 

 

http://news.radioalgerie.dz/ar/node/7789
http://news.radioalgerie.dz/ar/node/7789
https://www.akhbarelyoum.dz/ar/200235/314845-0
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